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1. Le Système européen de banques centrales est composé de la Banque centrale européenne et

des banques centrales nationales.

2. La Banque centrale européenne est dotée de la personnalité juridique.

3. Le Système européen de banques centrales est dirigé par les organes de décision de la Banque

centrale européenne, qui sont le conseil des gouverneurs et le directoire.

4. Les statuts du Système européen de banques centrales sont définis dans le protocole sur les

statuts du Système européen de banques centrales et de la Banque centrale européenne.

5. Les articles 5.1, 5.2, 5.3, 17, 18, 19.1, 22, 23, 24, 26, 32.2, 32.3, 32.4, 32.6, 33.1 a) et 36 des

statuts du Système européen de banques centrales peuvent être modifiés par le Conseil statuant:

a) soit par la loi européenne, adoptée à l'unanimité sur proposition de la Commission et

après consultation de la Banque centrale européenne;

b) soit par une loi européenne du Conseil, adoptée à la majorité qualifiée sur

recommandation de la Banque centrale européenne, après approbation du Parlement

européen et après consultation de la Commission.

Dans les deux cas le Conseil statue après approbation du Parlement européen.

6. Le Conseil adopte les mesures visées aux articles 4, 5.4, 19.2, 20, 28.1, 29.2, 30.4 et 34.3 des

statuts du Système européen de banques centrales. Il statue après consultation du Parlement

européen:

a) soit sur proposition de la Commission et après consultation de la Banque centrale européenne;



b) soit sur recommandation de la Banque centrale européenne et après consultation de la

Commission.

Explication éventuelle :


